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La Fondation
qui protège les
micro-entrepreneurs

Je viens de créer ma boîte, 
je n’ai pas encore de chiffre 
d’affaires, j’ai besoin de payer 
mon assurance, comment faire ?



La Trousse Première Assurance

Multirisque professionnelle

• RC exploitation
• Vol
• Dég t des eaux
• Incendie

• Perte d’exploitation
• Bris de vitres
  (vitrine, enseigne…)

3 formules 15 €, 19 €, 24 €TTC/mois

En devenant créateur d’entreprise, vous êtes responsable des dommages causés à 
un tiers dans le cadre de votre activité : la garantie Multirisque professionnelle couvre 
donc votre responsabilité civile d’exploitation*. 

De plus, votre local, votre matériel, votre stock et vos marchandises sont protégés en 
cas d’incident* : vol, dégât des eaux, incendie, bris de vitres (enseignes).

Le plus Trousse Première Assurance : toutes les garanties essentielles pour le  
démarrage de votre entreprise.

L’atelier de couture de Julie a été 
vandalisé. La Trousse Première 
Assurance lui permet le rachat de 
son matériel et de son stock.



La Trousse Première Assurance

6,92 €TTC/mois

Prévoyance

• Accident

Vous êtes en arrêt de travail à la suite d’une hospitalisation ou d’une maladie. Vous 
devez donc suspendre votre activité professionnelle mais les factures s’accumulent.

En complément du régime obligatoire, la Trousse Première Assurance vous verse une 
indemnité de 30 € par jour après 10 jours d’arrêt de travail, pendant 90 jours. Le mon-
tant de l’indemnité est unique, sans distinction d’âge et ne dépend pas du chiffre 
d’affaires. 

Le plus Trousse Première Assurance : pas de questionnaire médical à l’adhésion.

• Maladie

Une jambe cassée bloque Paul chez lui.
La Trousse Première Assurance 
lui permet de recevoir une indemnité de 
30e/jour pendant son arrêt.



santé
La Trousse Première Assurance complète les remboursements de votre régime obliga-
toire en cas d’hospitalisation, de consultations ou de soins dentaires, si vous ne béné-
ficiez pas ou plus de la CMU complémentaire ou d’une autre complémentaire 
santé/mutuelle*. 

Le plus Trousse Première Assurance : un tarif unique quel que soit votre âge.

• Hospitalisation• Frais médicaux
• Frais dentaires

* dans la limite des montants garantis

19 €TTC/mois

Pour Laura, prendre soin 
de sa santé, c’est aussi 
protéger son entreprise. 



REMPLISSEZ CE COUPON 
ET ENVOYEZ-LE SANS 
L’AFFRANCHIR

VOUS
Nom : ................................................................................................................................................
Prénom : ...........................................................................................................................................
Tél. : ....................................................................................................................................................
Portable : ..........................................................................................................................................
E-mail : ...............................................................................................................................................
Quel organisme vous suit dans votre création d’entreprise ?
............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................

VOTRE ENTREPRISE
Nom de l’Entreprise : ......................................................................................................................
............................................................................................................................................................
Nature de l’activité : ......................................................................................................................
............................................................................................................................................................
Code APE : .......................................................................................................................................
Adresse : ...........................................................................................................................................
............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................

 
Je souhaite être contacté(e) pour recevoir plus d’informations sur la Trousse  
Première Assurance. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement  
informatique destiné à traiter votre demande d’information.

Le destinataire des données est : Fondation Entrepreneurs de la Cité. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et  
de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir la  
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à :
• Courrier : l’Association des Assurés Entrepreneurs de la Cité, 
  72 rue Francis de Pressensé - 69100 Villeurbanne 
• Tél : 04 37 24 52 70 
• Mail : contact@entrepreneursdelacite.org



La Fondation Entrepreneurs de la Cité, reconnue d’utilité publique, a pour 
mission de protéger l’initiative entrepreneuriale des personnes exclues du 
monde du travail (les demandeurs d’emploi, les bénéficiaires des minima  
sociaux, les personnes handicapées, les jeunes, les femmes, les seniors). Créée 
par des sociétés d’assurance et la Caisse des Dépôts, elle met à disposition des  
créateurs d’entreprise une solution de micro-assurance, la Trousse Première 
Assurance. 

Pourquoi la Trousse Première Assurance est-elle moins chère ? 
Parce qu’une partie des coûts de gestion est prise en charge par le mécénat de 
la Fondation. Un créateur d’entreprise peut ainsi bénéficier de ce produit pendant  
4 ans maximum.

Qui peut souscrire à la Trousse Première Assurance ? 
Tout créateur d’entreprise financé par un micro-crédit, prêt d’honneur, NACRE ou prêt 
bancaire, et/ou accompagné par un réseau d’aide à la création d’entreprise.
Les créateurs accompagnés par l’Agefiph bénéficient gratuitement de la Trousse 
Première Assurance pendant 3 ans.

LA FONDATION

Les membres fondateurs :

Commission Européenne
Fonds social européen

Commission Européenne
Fonds social européen

Commission Européenne
Fonds social européen

Commission Européenne
Fonds social européen

Commission Européenne
Fonds social européen

Assurance



Entrepreneurs de la Cité
72 rue Francis de Pressensé - 69100 Villeurbanne

Tél. : 04 37 24 52 70 - Fax : 04 37 24 52 79
www.entrepreneursdelacite.org

Allez sur www.entrepreneursdelacite.org, téléphonez au 04 37 24 52 70 
ou remplissez le coupon joint pour demander un dossier d’adhésion.

Vous recevez ou téléchargez votre dossier d’adhésion.

Retournez la demande d’adhésion complétée et signée, 
accompagnée des documents demandés.

Vous devenez adhérent de l’Association des Assurés Entrepreneurs de la 
Cité et adhérez également aux contrats que vous avez choisis.

Vous recevez un certificat d’adhésion lorsque vous êtes assuré et vous 
pourrez le remettre à vos clients.

Comment ça marche ?
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Association des Assurés Entrepreneurs de la Cité - 72 rue Francis de Pressensé, 69100 Villeurbanne - Association Loi 1901 enregistrée en Préfecture du Rhône sous le n° W691064917. *Axeria 
IARD 129, rue Servient - 69326 Lyon Cedex 03 - www.axeria-iard.fr - S.A. au capital de 13 000 000  e - RCS Lyon 352 893 200 - N° Siret 352 893 200 00019 - Entreprise régie par le Code des assurances. **CNP 
Assurances, S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 554 541 208 e entièrement libéré, Entreprise régie par le Code des assurances 341 737 062 RCS Paris - Siège social : 4 
place Raoul Dautry - 75716 Paris Cedex 15/ La Mondiale Accidents, S.A. au capital de 1 200 000 e Entreprise régie par le Code des assurances - RCS Lille B 572 019 727 - Siège social : 32, avenue 
Emile Zola - 59370 Mons-en-Baroeul. ***PRIMAMUT : Mutuelle régie par le livre II du Code de la mutualité, immatriculée sous le n° 382 565 745, membre d’AGMUT. 35, bd Brune - 75014 Paris.
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